
N° DESIGNATION U Q Prix unitaire Montant H.T.

1 TRAVAUX PREPARATOIRES

01.1 INSTALLATION DE CHANTIER - Pour l'ensemble des lots 1 et 2 Fft 1
01.2 SIGNALISATION DE CHANTIER - Interne et externe au site Fft 1
01.3 INSTALLATION DE CHANTIER COMPLÉMENTAIRE ET SPÉCIFIQUE AUX TRAVAUX DE 

DÉSAMIANTAGE, NETTOYAGE ET CURAGE Fft 1
01.4 CONSTAT D'HUISSIER Fft 1
01.5 FOURNITURE ET POSE DE PANNEAU DE CHANTIER U 1
01.6 CLOTURE DE CHANTIER Fft 1
01.7 INSTALLATION DES AIRES DE STOCKAGE DES MATÉRIAUX AMIANTÉS Fft 1
01.8 INSTALLATION DES AIRES DE STOCKAGE ET DE TRI DES DÉCHETS Fft 1
01.9 PROTECTION DES VOIRIES ET REMISE EN ÉTAT Fft 1

01.10 PROTECTION DES BÂTIMENTS ET OUVRAGES MITOYENS CONSERVÉS Fft 1
01.11 DÉPOSE DE PANNEAU DE CHANTIER Fft 1

TOTAL 1 - TRAVAUX PREPARATOIRES

2 DEPOSE ET EVACUATION D'ELEMENTS CONTENANT DE L'AMIANTE ET DU PLOMB

02.3 PLAN DE PREVENTION - PLAN DE RETRAIT Fft 1
02.4 MESURAGE DU NIVEAU D'EMPOUSSIÈREMENT ET STRATÉGIE D'ÉCHANTILLONNAGE

a) Avant travaux Fft 1
b) En phase de travaux Fft 1
c) Mesures libératoires Fft 1

02.5 CONFINEMENT DES LOCAUX Fft 1
02.6 PROTECTIONS DES PERSONNES Fft 1
02.7 INSTALLATION DES ÉQUIPEMENTS Fft 1

02.8.1 DÉPOSE DE PLAQUES DE FAUX-PLAFOND
a) Stockage 1 - bâtiment 8 bureaux - R+1 - Plafond - Plaques blanches de faux-plafond m2 10

02.8.2 DÉPOSE DE COFFRAGE PERDU EN FIBROCIMENT
a) Hangar 2 - bâtiment 2 atelier de tapisserie - RdC - En pied de poteau - Coffrage perdu ml 3

02.8.3 DÉPOSE DE CONDUIT DE VENTILATION
a) Hangar 2 - bâtiment 2 atelier de tapisserie - RdC - Mur - Conduit mural ml 1

02.8.4 DEPOSE DE CONDUITS ENTERRES EN FIBROCIMENT
a) Hangar 2 - bâtiment 2 atelier de tapisserie - RdC - Sol - Pied de conduit en fibrociment U 1
b) Hangar 3 - bâtiment 4 magasin, cantine, douches et sanitaires - RdC - Enterré - Fourreaux U 3

02.8.5 DEPOSE DE COLLE DE CARRELAGE ET DE FAIENCE
a) Sanitaires vestiaires - bâtiment 4 - RdC - Mur - Colle de plinthe ml 93
b) Sanitaires, vestiaires - bâtiment 4 - Mur - Colle de faïence m² 30
c) Local 8 - bâtiment 5 atelier des machines-outils - RdC - Mur - Colle de plinthe ml 4

02.8.6 DEPOSE DE BANDE CALICOT
a) Sanitaires, vestiaires - bâtiment 4 - RdC - Mur et plafond - Bandes calicot ml 10

02.8.7 DEPOSE DE TRESSES
a) Local 8 - bâitment 5 - RdC - Sol - Tresses de gaine électrique au sol Fft 1

02.8.8 DEPOSE DE PLAQUES EN FIBROCIMENT

a) Hangar 5 - bâtiment 6 atelier de menuiserie - RdC - Sol - Plaques ondulées en fibrociment m² 6

b) Hangar 5 - bâtiment 6 - RdC - Sol - Plaques en fibrociment sur cloison empilées sur palettes Fft 1
02.8.9 NETTOYAGE ET RESTITUTION DES LOCAUX Fft 1
02.10 GESTION, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES DECHETS Fft 1
02.12 PRESTATION DE DEPLOMBAGE

a) Huisserie fenêtre métal U 4
b) Huisserie porte métal U 2
c) Huiserie fenêtre bois U 1
d) Poteaux descente EP U 1
e) Menuiserie blanche grillagée métal Fft 1
f) Transport et traitement des déchets Fft 1

TOTAL 2 - DEPOSE ET EVACUATION D'ELEMENTS CONTENANT DE L'AMIANTE ET DU PLOMB -  €                    

CDPGF

DCE

B.E.R.EST - Bureau de Nancy - 10, Allée de Longchamp - 54600 Villers-lès-Nancy

DEPARTEMENT DES VOSGES

EPFGE
Déconstruction, dépollution et pré-aménagment de l'ancienne fabrique de meuble de Villotte

Déconstruction et dépollution 

Lot 1 : Désamiantage et déconstruction

1/9



N° DESIGNATION U Q Prix unitaire Montant H.T.

B.E.R.EST - Bureau de Nancy - 10, Allée de Longchamp - 54600 Villers-lès-Nancy

3 DECONSTRUCTION INTÉRIEURE, CURAGE ET NETTOYAGE DES BATIMENTS, ET DES 
ABORDS SUR L'EMPRISE DU SITE
Comprend le chargement et l'évacuation des déchets en centre de recyclage,

de tri, ou de stockage définitif.
03.1 CURAGE ET NETTOYAGE DES BATIMENTS AVANT DESAMIANTAGE Fft 1
03.2 NETTOYAGE EXTERIEUR SUR L'EMPRISE DU SITE Fft 1
03.4 GESTION, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES DÉCHETS Fft 1

TOTAL 3 - DECONSTRUCTION INTÉRIEURE, PURGE ET NETTOYAGE DES BATIMENTS

4 DÉCONSTRUCTION DES BATIMENTS ET OUVRAGES
Déconstruction complète (y compris purges des fondations) des bâtiments et ouvrages, 
comprenant le concassage sur le site des matériaux inertes réutilisables, après un tri sélectif, 
pour une utilisation en remblaiement et une évacuation des matériaux concassés 
excédentaires.

04.1 PLAN D'EXÉCUTION Fft 1
04.2.1 DÉCONSTRUCTION COMPLÈTE DE BÂTIMENT ET D'OUVRAGE

(Superstructure et infrastructure)
a) Dallage de bâtiment démoli - Bâtiment 3  (Plain-pied - surface au sol: 470 m²) Fft 1

b) Magasin, cantine, douches et sanitaires - Bâtiment 4 (Plain-pied - surface au sol: 381 m²) Fft 1
c) Atelier des machines-outils - Bâtiment 5 (Plain-pied - surface au sol: 156 m²) Fft 1
d) Atelier de menuiserie - Bâtiment 6 (Plain-pied - surface au sol: 241 m²) Fft 1
e) Atelier de vernissage - Bâtiment 7 (Plain-pied - surface au sol: 181 m²) Fft 1
f) Bureaux - Bâtiment 8 (R+1 - surface au sol: 113 m²) Fft 1

04.2.2 DÉCONSTRUCTION PARTIELLE DE BÂTIMENT ET D'OUVRAGE
a) Atelier de tapisserie - Bâtiment 2 (Plain-pied - surface au sol: 538 m²) Fft 1

04.2.3 DECONSTRUCTION COMPLETE DES OUVRAGES EXTERIEURS
a) Rampe en béton Fft 1
b) Dallage béton Fft 1
c) Reliquat de pignon d'un ancien bâtiment démoli Fft 1
d) Muret en maçonnerie (ancienne station service) ml 60

04.3 DECOUPAGE ET DEPOSE DE BETON POLLUE
a) Dalle en béton pollué au PCB dans les bâtiments n°2 et 3 m² 570
b) Dalle en béton pollué aux HCT dans le bâtiment n°4 m² 165
c) Fosse en béton pollué aux HCT dans le bâtiment n°5 m² 10
d) Radier de cuve en béton pollué aux HCT sous la zone de l'ancienne station service m² 70

04.4 DEMOLITION ET RABOTAGE D'ENROBES
a) Ensemble du site m3 700

04.5
GESTION, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES DÉCHETS (Hors concassés et matériaux 
pollués) selon paragraphe 4.03.1 à 4.03.42 du CCTP Fft 1

TOTAL 4 - DÉCONSTRUCTION DES BATIMENTS Y COMPRIS FONDATIONS
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N° DESIGNATION U Q Prix unitaire Montant H.T.

B.E.R.EST - Bureau de Nancy - 10, Allée de Longchamp - 54600 Villers-lès-Nancy

5 CONCASSE DES MATÉRIAUX SAINS ET POLLUÉS

05.1 CONCASSAGE ET MISE EN STOCK IN SITU 
a) Béton pollués au PCB en 0/80 m3 86
b) Béton pollués aux HCT en 0/80 m3 60
c) Béton inertes en 0/80 m3 330

05.2 ANALYSES COMPLEMENTAIRES Fft 1

TOTAL 5 - CONCASSE DES MATÉRIAUX SAINS ET POLLUÉS

6 TRAITEMENT DES MITOYENS

06.0 SCIAGE, PROTECTION ET CONFORTEMENT DE LA MITOYENNETE DU BATIMENT 2 Fft 1

TOTAL 6 - TRAITEMENT DES MITOYENS

7 TRAVAUX DE PRE-AMENAGEMENT

07.0 TRAVAUX DE PRE-AMENAGEMENT
a) Remblai de la parcelle Nord-Ouest en mélange concassé et sable de rivière m3 700
b) Création de talus (pente maximale 3/2) selon plan d'anémagement ml 175
c) Mise en place d'une clôture souple ml 55
d) Fourniture et mise en place de terre végétale (ep 30cm) m² 1 600
e) Remblai et profilage de la future venelle en concassé Fft 1

TOTAL 7 - TRAVAUX DE PRE-AMENAGEMENT

8 ESPACES VERTS

08.1 DEFRICHAGE GLOBAL DU SITE Fft 1

TOTAL 8 - ESPACES VERTS

9 DOSSIER DE FIN DE CHANTIER

09.1 LEVÉ TOPOGRAPHIQUE DU SITE (y compris les stocks de matériaux) Fft 1
09.2 DOSSIER DE FIN DE CHANTIER Fft 1

TOTAL 9 - DOSSIER DE FIN DE CHANTIER
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N° DESIGNATION U Q Prix unitaire Montant H.T.

B.E.R.EST - Bureau de Nancy - 10, Allée de Longchamp - 54600 Villers-lès-Nancy

1 TRAVAUX PREPARATOIRES -  €                    

2 DEPOSE ET EVACUATION D'ELEMENTS CONTENANT DE L'AMIANTE ET DU PLOMB -  €                    

3 DECONSTRUCTION INTÉRIEURE, CURAGE ET NETTOYAGE DES BATIMENTS, ET DES -  €                    

4 DÉCONSTRUCTION DES BATIMENTS ET OUVRAGES -  €                    

5 CONCASSE DES MATÉRIAUX SAINS ET POLLUÉS -  €                    

6 TRAITEMENT DES MITOYENS -  €                    

7 TRAVAUX DE PRE-AMENAGEMENT -  €                    

8 ESPACES VERTS -  €                    

9 DOSSIER DE FIN DE CHANTIER -  €                    

MONTANT TOTAL HT -  €                    

T.V.A. 20,0% -  €                    

MONTANT TOTAL T.T.C. -  €                    

DCE

CDPGF

RECAPITULATIF

DEPARTEMENT DES VOSGES

EPFGE
Déconstruction, dépollution et pré-aménagment de l'ancienne fabrique de meuble de Villotte

Déconstruction et dépollution 

Lot 1 : Désamiantage et déconstruction
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N° Libellé Unité
Quantité

s
 PU 

 Montant 
estimatif (€ 

HT) 

0 TRAVAUX PRÉPARATOIRES COMPLÉMENTAIRES
0.1 Prolongation des installation de chantier pour l'ensemble des lots :

a) pour une durée inférieure ou égale à 4 semaines Sem 3

b) pour une durée supérieure à 5 semaines Sem 6
0.2 Location complémentaire de bennes de déchets :

a) pour une durée inférieure ou égale à 4 semaines Sem 3

b) pour une durée supérieure à 4 semaines Sem 6
0.3 Démarches administratives complémentaires (arrêté d'occupations temporaires 

de voirie etc.) Fft 1
0.4 Prolongation des installations de chantier complémentaires et spécifiques aux 

travaux de désamiantage, nettoyage et curage :
a) pour une durée inférieure ou égale à 4 semaines Sem 3

b) pour une durée supérieure à 4 semaines Sem 6
0.5 Installation complémentaire d'aire de stockage des matériaux amiantés :

a) pour une durée inférieure ou égale à 4 semaines Sem 3

b) pour une durée supérieure à 4 semaines Sem 6
0.6 Avenant au plan de retrait Fft 1
0.7

Plan de retrait complémentaire (nouveau) Fft 1

TOTAL 0 - TRAVAUX PREPARATOIRES COMPLÉMENTAIRES

1 DEPOSE ET EVACUATION D'ELEMENTS CONTENANT DE L'AMIANTE
1.1 Mesurage du niveau d'empoussièrement et stratégie d'échantillonnage pour 

une zone à désamianter :
a) Avant travaux Fft 3
b) En phase de travaux Fft 3
c) Mesures libératoires Fft 3

1.2 Confinement statique et dynamique d'une zone à désamianter :
a) pour une surface au sol entre 1 et 10 m² m² 5
b) pour une surface au sol supérieure à 10 m² m² 20

1.3 Protection du personnel pour une zone à désamianter :
a) pour une surface au sol entre 1 et 10 m² Fft 3
b) pour une surface au sol supérieure à 10 m² Fft 3

1.4 Installation d'équipements pour une zone à désamianter :
a) pour une surface au sol entre 1 et 10 m² Fft 3
b) pour une surface au sol supérieur à 10 m² Fft 3

1.5 Préparation d'une zone à désamianter en extérieur :
a) pour une surface au sol entre 1 et 10 m² Fft 3
b) pour une surface au sol supérieur à 10 m² Fft 3

Plafonds et faux plafonds
1.6 Dépose de faux plafonds ou de plaques amiantés fixées au plafond :

a) pour une surface entre 1 et 10 m² m² 5
b) pour une surface supérieure à 10 m² m² 20

Revêtement de sols et murs
1.7 Dépose de revêtement de sol (lino, dalles, plaques, lés, moquette, etc.) et colle 

amiantée avec ragréage :
a) pour une surface entre 1 et 10 m² m² 5
b) pour une surface supérieure à 10 m² m² 20

1.8 Dépose de carrelage et de colle amiantée :
a) pour une surface entre 1 et 10 m² m² 5
b) pour une surface supérieure à 10 m² m² 20

1.9 Dépose de faïence murale et de colle amiantée :
a) pour une surface entre 1 et 10 m² m² 5
b) pour une surface supérieure à 10 m² m² 20

DQE

Le tableau ci dessous sera pris en compte dans la notation de l'offre selon les pondérations définies au RC. Il servira de base de prix 
en cas de découverte d'éléments ne figurant pas dans de CDPGF de la consultation. Les rémunérations de chaque poste 
correspondra aux tranches de quantités globales supplémentaires à réaliser.

B.E.R.EST - Bureau de Nancy - 10, Allée de Longchamp - 54600 Villers-lès-Nancy

DEPARTEMENT DES VOSGES

EPFGE

Déconstruction, dépollution et pré-aménagement de l'ancienne fabrique de meuble de Villotte

DCE

5/9



N° Libellé Unité
Quantité

s
 PU 

 Montant 
estimatif (€ 

HT) 
1.10 Dépose de plinthe en carreaux de faïence et colle amiantée :

a) pour une longueur entre 1 et 10 ml ml 5
b) pour une longueur supérieure à 10 ml ml 20

1.11 Collecte de débris de fibrociment en vrac au sol non mélangés (intérieur ou extérieur) :
a) pour une surface entre 1 et 10 m² m² 5
b) pour une surface supérieure à 10 m² m² 20

1.12
Collecte de débris de fibrociment mélangés avec des gravats de démolition :
a) pour une surface au sol entre 1 et 10 m² m² 5
b) pour une surface au sol supérieure à 10 m² m² 20

Conduits, canalisations et équipements
1.13 Dépose de conduit d'aération ou de fluide (tous types de fluides) en fibre-

ciment, enterré (diamètre inférieur ou égal à 400 mm) :
a) pour une longueur entre 1 et 10 ml ml 5
b) pour une longueur supérieure à 10 ml ml 20

1.14
Dépose de conduit d'aération ou de fluide (tous types de fluides) en fibre-
ciment, inséré dans une dalle en béton (diamètre inférieur ou égal à 400 mm) :
a) pour une longueur entre 1 et 10 ml ml 5
b) pour une longueur supérieure à 10 ml ml 20

Coffrages perdus
1.15 Dépose d'éléments de coffrage en fibrociment (coffrage de béton) :

a) pour une surface entre 1 et 5 m² m² 4
b) pour une surface supérieure à 5 m² m² 10

1.16 Gestion, transport et traitement de déchets amiantés de type non lié :
a) entre 0 et 10 tonnes T 5
b) supérieur à 10 tonnes T 15

1.17 Gestion, transport et traitement de déchets amiantés de type lié :
a) entre 0 et 10 tonnes T 5
b) supérieur à 10 tonnes T 15

1.18 Nettoyage, déconfinement et restitution de la zone désamianté :
a) pour une surface au sol entre 1 et 10 m² m² 5
b) pour une surface au sol supérieur à 10 m² m² 20

TOTAL 1 - DEPOSE ET EVACUATION D'ELEMENTS CONTENANT DE L'AMIANTE

2 DEPOSE ET EVACUATION D'ELEMENTS CONTENANT DU PLOMB
Uniquement les éléments démontables au curage. Les éléments 
structurels contenant du plomb ne seront pas démontés, ni leur 
revêtement contenant du plomb déposé. 

2.1 Protection du personnel pour une zone à déplomber :
a) pour une surface au sol entre 1 et 10 m² Fft 3
b) pour une surface au sol supérieure à 10 m² Fft 3

2.2 Dépose et conditionnement d'éléments démontable manuellement contenant 
du plomb (fenêtre, porte, volet, etc.) :
a) entre 1 et 10 unités U 5
b) supérieur à 10 unités U 15

2.3 Gestion, transport et traitement de déchets contenant du plomb :
a) entre 0 et 5 tonnes T 2
b) supérieur à 5 tonnes T 7

TOTAL 2 - DEPOSE ET EVACUATION D'ELEMENTS CONTENANT DU PLOMB

3 DECONSTRUCTION INTÉRIEURE, CURAGE ET NETTOYAGE DES BATIMENTS
3.1 Curage et nettoyage d'un local, d'une zone ou d'un bâtiment complémentaire :

a) pour une surface au sol entre 1 et 10 m² m² 5
b) pour une surface au sol supérieure à 10 m² m² 20

3.2 Gestion, transport et traitement de déchets issus du curage vers une ISDND :
a) entre 0 et 10 tonnes T 5
b) supérieur à 10 tonnes T 20

3.3 Gestion, transport et traitement de déchets issus du curage vers une ISDD :
a) entre 0 et 5 tonnes T 2
b) supérieur à 5 tonnes T 7

TOTAL 3 - DECONSTRUCTION INTÉRIEURE, PURGE ET NETTOYAGE DES BATIMENTS
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N° Libellé Unité
Quantité

s
 PU 

 Montant 
estimatif (€ 

HT) 

4 DÉCONSTRUCTION D'OUVRAGE ET DE BATIMENTS
4.1 Dossier d'exécution (études, plans, note de calcul) complémentaire FT 1
4.2 Amenée et repli d'engins :

a) pelle de démolition avec équipement (poids inférieur ou égale à 15 tonnes) U 1
b) pelle de démolition avec équipement (poids entre 16 et 30 tonnes) U 1
c) pelle de démolition avec équipement et grand-bras (poids entre 31 et 50 
tonnes) U 1
d) autres engins (chariot télescopique, nacelle, mini-engins, groupe 
électrogène, etc.) U 2

4.3 Utilisation d'engins en régie avec équipement (y compris chauffeur et 
carburant)

a) pelle de démolition avec équipement (poids inférieur ou égale à 15 tonnes) J 2
b) pelle de démolition avec équipement (poids entre 16 et 30 tonnes) J 2
c) pelle de démolition avec équipement et grand-bras (poids entre 31 et 50 
tonnes) J 2
d) autres engins (chariot télescopique, nacelle, mini-engins, groupe 
électrogène, etc.) J 2

4.4 Démolition complète d'ouvrage ou de bâtiment en béton ou en maçonnerie (y 
compris fondation) :
a) entre 0 et 50 tonnes de gravats T 30
b) supérieur à 50 tonnes de gravats T 100

4.5 Démolition d'ouvrage ou de bâtiment en structure métallique, avec remplissage 
en maçonnerie ou bardage métallique (y compris fondation) :
a) entre 0 et 50 tonnes de gravats T 30
b) supérieur à 50 tonnes de gravats T 100

4.6 Démolition de dallage en béton armé ou non (épaisseur moyenne inférieure ou 
égale à 20 cm) :
a) pour une surface au sol entre 1 et 10 m² m² 5
b) pour une surface au sol supérieure à 10 m² m² 20

4.7 Démolition de dallage en béton armé ou non (épaisseur moyenne supérieure à 20 cm) :
a) pour une surface au sol entre 1 et 10 m² m² 5
b) pour une surface au sol supérieure à 10 m² m² 20

4.8 Découpe par sciage de maçonnerie de bâtiment (horizontale ou verticale) :
a) pour une longueur entre 1 et 10 ml ml 5
b) pour une longueur supérieure à 10 ml ml 20

4.9 Découpe par sciage de dallage en béton armé ou non (épaisseur moyenne 
inférieure ou égale à 20 cm) :
a) pour une longueur entre 1 et 10 ml ml 5
b) pour une longueur supérieure à 10 ml ml 20

4.10
Plus-value au prix 4.10 pour des épaisseurs moyennes supérieures à 20 cm :
a) par cm sup. d'épaisseur moyenne, pour une longueur entre 1 et 10 ml cm x ml 50
b) par cm sup. d'épaisseur moyenne, pour une longueur supérieure à 10 ml cm x ml 100

4.11 Démolition de fondations en béton (armé ou non) ou en maçonnerie :
a) pour un volume entre 1 et 10 m3 m3 5
b) pour un volume supérieur à 10 m3 m3 20

4.12 Gestion, transport et traitement de déchets issus de démolition vers une ISDI 
ou une filière de recyclage :
a) entre 0 et 50 tonnes T 30
b) supérieur à 50 tonnes T 100

4.13 Dépose soignée de tuile pour réemploi
a) pour une surface entre 1 et 10 m² m² 5
b) pour une surface supérieure à 10 m² m² 20

4.14 Dépose soignée de charpente bois pour réemploi
a) pour un volume entre 1 et 10 m3 m3 5
b) pour un volume supérieur à 10 m3 m3 20

4.15 Dépose et évacuation de paratonnerre avec source radioactive U 1

TOTAL 4 - DÉCONSTRUCTION D'OUVRAGE ET DE BATIMENTS
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N° Libellé Unité
Quantité

s
 PU 

 Montant 
estimatif (€ 

HT) 

5 REMISE EN ÉTAT DU SITE
5.1 Remblaiement, nivellement et compactage de terrain, avec des matériaux 

concassés (in-situ ou d'apport d'extérieur) sur l'emprise de démolition 
d'ouvrage ou de bâtiment :
a) pour une surface au sol entre 1 et 100 m² m² 50
b) pour une surface au sol supérieure à 100 m² m² 200

5.2 Création de talus, nivellement et compactage en déblais-remblais avec les 
matériaux du site :
a) pour une surface au sol entre 1 et 100 m² m² 50
b) pour une surface au sol supérieure à 100 m² m² 200

5.3 Création de talus, nivellement et compactage avec des matériaux concassés 
(in-situ ou d'apport extérieur) :
a) pour une surface au sol entre 1 et 100 m² m² 50
b) pour une surface au sol supérieure à 100 m² m² 200

5.4 Fourniture et mise en œuvre de géotextile  :
a) pour une surface au sol entre 1 et 100 m² m² 50
b) pour une surface au sol supérieure à 100 m² m² 200

5.5 Essai de plaque complémentaire
a) entre 1 et 5 unités U 3
b) supérieur à 5 unités U 7

5.6 Analyse bilan ISDI de matériaux U 1
5.7 Essais pour la classification des matériaux (suivant la norme NF P 11-300) Ens 1
5.8 Fourniture et pose de blocs d'enrochement

a) pour une longueur entre 1 et 10 ml ml 5
b) pour une longueur supérieure à 10 ml ml 20

TOTAL 5 - REMISE EN ÉTAT DU SITE

6 ESPACES VERTS - CLÔTURES
6.1 Abattage d'arbre de haute tige supplémentaire (circonférence du tronc 

supérieure ou égale à 1 m, à 1,30 m du sol) : 5 U
6.2 Mise en place de protection d'arbre 3 U
6.3 Fourniture et pose de clôture grillagée souple (hauteur 2,00 m) :

a) pour une longueur entre 1 et 10 ml ml 5
b) pour une longueur supérieure à 10 ml ml 20

TOTAL 6 - ESPACES VERTS - CLOTURE
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N° Libellé Unité
Quantité

s
 PU 

 Montant 
estimatif (€ 

HT) 

0 TRAVAUX PRÉPARATOIRES COMPLÉMENTAIRES -  €                

1 DEPOSE ET EVACUATION D'ELEMENTS CONTENANT DE L'AMIANTE -  €                

2 DEPOSE ET EVACUATION D'ELEMENTS CONTENANT DU PLOMB -  €                

3 DECONSTRUCTION INTÉRIEURE, CURAGE ET NETTOYAGE DES BATIMENTS -  €                

4 DÉCONSTRUCTION D'OUVRAGE ET DE BATIMENTS -  €                

5 REMISE EN ÉTAT DU SITE -  €                

6 ESPACES VERTS - CLÔTURES -  €                

MONTANT TOTAL H.T.* -  €                

T.V.A. 20 % -  €                

 MONTANT  TOTAL T.T.C.* -  €                

* montant à reporter à l'acte d'engagement

Fait à                                                  ,   le                                         

L'entrepreneur soussigné  

RECAPITULATIF

DEPARTEMENT DES VOSGES

EPFGE

Déconstruction, dépollution et pré-aménagement de l'ancienne fabrique de meuble de Villotte

DCE

DQE
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